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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

CNg 
Centre national de gestion

_ 

Arrêté du 15 janvier 2016  établissant la liste des élèves-directeurs et élèves-directrices d’établis-
sements sanitaires, sociaux et médico-sociaux à l’École des hautes études en santé publique 
à compter du 1er janvier 2016

NOR : AFSN1630112A

la directrice générale du Centre national de gestion,
vu le code de l’action sociale et des familles ;
vu l’article l. 6141-1 du code de la santé publique ;
vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;
vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

hospitalière ;
vu le décret no 2007-1930 du 26 décembre 2007 modifié portant statut particulier du corps des direc-

teurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique hospitalière ;
vu le décret no  2001-1937 du 26  décembre  2007 relatif au classement indiciaire applicable au 

corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique 
hospitalière ;

vu l’arrêté interministériel du 26  décembre  2007 relatif à l’échelonnement indiciaire applicable 
corps des directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la fonction publique 
hospitalière ;

vu l’arrêté no 77-812 du 13 juillet 1977 relatif au régime de sécurité sociale des agents stagiaires 
des départements, des communes et de leurs établissements publics n’ayant pas le caractère indus-
triel et commercial ;

vu la liste des candidats définitivement admis aux concours d’admission au cycle de formation 
des élèves-directeurs organisé par l’école des hautes études en santé publique pour l’accès aux 
emplois de personnel de direction des établissements mentionnés aux 2o à 6o de l’article 2 de la loi 
no 86-33 du 9  janvier 1986 modifiée, dans les établissements mentionnés au 1o de l’article 2 de la 
même loi et figurant sur une liste et aux emplois, en qualité de directeur adjoint dans les établisse-
ments mentionnés aux 1o et 7o de l’article 2 de la même loi,

Arrête :

Article 1er

Sont nommés élèves-directeurs et élèves-directrices d’établissements sanitaires, sociaux et 
médico-sociaux à l’école des hautes études en santé publique, à compter du  1er  janvier  2016 et 
rémunérés à compter de cette date sur la base de l’indice brut  419 sans préjudice des disposi-
tions susceptibles de leur être appliquées en matière d’indemnités compensatrices, les personnels 
ci-après désignés :

M. ABOuRIZK Mehdi.
Mme ARTeMOvA Anita.
Mme BADIOlA Joana.
M. BAllARIN Nicolas.
M. BANgOu Youri.
M. BelNA éric.
Mme BeRgeR Aude.
Mme BeRION Celine.
Mme BeRTeT Cécile.
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M. BlANC vincent.
Mme BlANCO-PeReIRA lola.
Mme BOYeR Manon.
Mme BRAJeul Maria.
M. CABOuCHe Alexandre.
Mme CAgNON Sabine.
Mme CANNIZZARO Allison.
M. ClAvIeR Jean-Baptiste.
Mme COMBeS Barbara.
M. COuTHeRuT guillaume.
M. CReTINeAu Antoine.
Mme DAMBO Mathilde.
M. DAOuI Salah.
M. DelANNOY Colin.
Mme DeSPReZ Marie.
Mme DeTCHART Alix.
Mme Du BOIS De MeYRIgNAC valentine.
Mme DuIgOu emmanuelle.
Mme DuMe Catherine.
Mme el HASSIOuY Khadija.
M. euvRARD Thibault.
Mme FISCHeR Marion.
M. FOReSTI André.
Mme FOuRReAu Ophélie.
Mme FReNAY violette.
Mme gAuTARD Camille.
Mme gIRAuD Anne-Aurore.
M. gIRAulT Yannick.
M. gOuABAulT Pierre.
Mme guIllOu Anaëlle.
Mme HeRMeNIeR Karelle.
Mme HuBeRT élodie.
M. JACQueS Alexandre.
M. JANAH Nabil.
Mme JONQueT Carole.
Mme JOYeuX laura.
M. KOHIlI Farid.
Mme lAMIRAulT Anaëlle.
M. lASCONJARIAS Matthieu.
M. lAvAuD Thomas.
Mme le gueN Florence.
Mme le MAuX Marie.
Mme leBlANC Catherine.
Mme leBlOND Chloé.
Mme leBOuCHeR Nadine.
M. leMee Aurélien.
Mme leMeSle ellen.
Mme leROuX Delphine.
Mme lOISeAu Charlotte.
Mme MARON SIMONeT Anne.
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Mme MARTIN Clémence.
Mme MAuDHuIT Mathilde.
M. MAugARS Aurélien.
Mme MelQuIOND Claire.
Mme MODeBelu lucil-Atumma.
M. MORIN emmanuel.
M. MOSSe Pierre.
Mme ORSONNeAu Prisca.
M. PARIeNTe Aurélien.
M. PeRellI victor.
M. PHAN-THANH Son.
M. PIN Pascal.
Mme PONCeT émilie.
Mme RAulT Céline.
M. RICHeR Charles-Roland.
Mme ROBeRT PAYeT lisa.
Mme ROuSSeAu Dina.
Mme SAge Priscille.
Mme SARRAZIN Fanny.
Mme SCHuMM Sophie.
M. SIMION Maxime.
M. SIMON Florent.
Mme THIBAuD Claire.
Mme TOuNSI lina.
Mme vAIllANT Nadine.
Mme veRDIeR Aurélie.
M. vIDAl-ROSSeT Hugo.
Mme vIgNAu émilie.
Mme vIvIeN lydie.
M. WeRBROuCK vincent.

Article 2

la directrice générale du centre national de gestion est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 15 janvier 2016.

 Pour la directrice générale et par délégation :
 La directrice générale adjointe,
 M.-C. Chatenay-Rivauday-MaRel
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